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§4)  Antenne  plane  à  réseau,  auto-protégée  et  transportable. 
g)  L'antenne  plane  à  réseau  utilise  une  structure  rayonnante 
constituée  d'une  ligne  triplaque  munie  sur  l'un  des  plans 
conducteurs  de  sources  gravées  formant  un  réseau. 

Cette  structure  est  complétée  par  deux  plaques  de  mousse 
2,  3)  identiques  collées  par  un  adhésif  permettant  les 
jlissements  sur  les  deux  plans  conducteurs  de  la  structure 
ayonnante,  chaque  plaque  de  mousse  étant  recouverte  d'une 
jlaque  mince  rigide  collée.  Les  plaques  ainsi  rapportées  par 
collage  sont  choisies  transparentes  au  rayonnement  et  forment 
jne  structure  symétrique  dont  la  plané'ité  et  la  rigidité  sont 
issurées,  auto-protégée,  dont  l'étanchéité  est  également 
issurée  au  moyen  d'un  système  de  ceinturage  (11). 

Application,  notamment,  aux  radars  de  surveillance  de  sol. 
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Description 

Antenne  plane  à  réseau, 

L'invention  se  rapporte  au  domaine  du  radar,  et 
dIus  particulièrement  à  une  antenne  plane  particuliè- 
'ement  adaptée  aux  radars  de  surveillance  de  sol. 

On  connaît,  notamment  par  le  brevet  français  n° 
30  1  6620  une  structure  d'antenne  plane  à  réseau,  à 
igne  triplaque,  constituée  d'un  réseau  de  sources. 
L'antenne  comprend  une  ligne  de  distribution  d'é- 
nergie  placée  entre  deux  plaques  isolantes,  chacune 
de  ces  plaques  isolantes  étant  recouverte  d'une 
Douche  conductrice.  Sur  la  face  active  de  l'antenne, 
les  sources  sont  gravées  dans  le  cuivre,  l'autre  face 
de  l'antenne  ayant  une  couche  de  cuivre  continue. 
Les  deux  plaques  isolantes  sont  collées,  et  l'ensem- 
ble  forme  la  structure  rayonnante. 

L'utilisation  de  ce  type  d'antenne,  notamment 
pour  un  radar  de  surveillance  de  sol  éventuellement 
transportable,  nécessite  la  résolution  d'un  certain 
nombre  de  problèmes.  En  effet,  le  matériau  consti- 
tuant  l'isolant  est  un  matériau  du  type  verre-téflon 
non  tissé,  du  type  par  exemple  de  celui  vendu  sous 
la  marque  DUROID  5880  par  la  Société  RODGERS, 
choisi  pour  minimiser  les  pertes  notamment  à  haute 
fréquence,  c'est-à-dire  dans  la  bande  X  entre  9  et  10 
GHz.  Ce  matériau  est  un  très  bon  isolant  électrique, 
mais  il  présente  des  caractéristiques  mécaniques 
médiocres.  En  particulier  ce  matériau  présente  des 
coefficients  de  dilatation  très  différents  suivant  les 
trois  directions.  Pour  une  antenne  plane  de  dimen- 
sions  900  mm  x  450  mm,  les  allongements 
correspondants  peuvent  aller  jusqu'à  3  mm.  Or  la 
face  rayonnante  de  l'antenne  doit  être  parfaitement 
plane,  la  tolérance  étant  inférieure  à  1  mm.  En  plus 
de  ces  problèmes  de  dilatation,  il  faut  bien  entendu 
assurer  la  rigidité  de  l'antenne  même  en  dehors  des 
variations  de  température. 

Pour  assurer  une  bonne  tenue  mécanique,  une 
solution  immédiate  consiste  à  placer  cette  antenne 
sur  un  support,  par  exemple  un  support  en  acier,  ou 
une  structure  mécanique  matériau  type  "nid  d'a- 
beille"  mécanique.  Les  calculs  montrent  que  pour 
absorber  les  effets  indiqués  ci-dessus,  le  support 
devrait  être  très  rigide.  Par  ailleurs,  il  faut  également 
protéger  la  face  rayonnante  de  l'antenne  par  un 
radôme  transparent  au  rayonnement.  Ce  radôme 
alourdit  encore  la  structure  et  rend  l'ensemble  très 
difficilement  transportable. 

L'invention  a  pour  objet  une  antenne  plane  à 
réseau,  auto-protégée  et  maintenue  parfaitement 
plane  tout  en  restant  aisément  transportable. 

Suivant  l'invention,  une  antenne  plane  à  réseau, 
auto-protégée  et  transportable,  comportant  une 
structure  rayonnante  à  ligne  triplaque,  est  caractéri- 
sée  en  ce  qu'une  plaque  de  mousse  est  collée  sur 
chaque  face  de  la  structure  rayonnante  par  un 
adhésif  qui  permet  les  glissements  de  la  structure 
rayonnante  par  rapport  à  la  mousse,  et  en  ce  qu'une 
plaque  mince  rigide  est  collée  sur  chaque  plaque  de 
mousse. 

Dans  un  mode  préféré  de  réalisation,  les  moyens 
de  raccordement  de  l'antenne  au  système  sont 
particulièrement  adaptés  à  la  structure  indiquée 

ito-protegée  et  transportable 

ci-dessus  de  façon  à  conserver  les  caractéristiques 
de  rigidité  et  de  tenue  mécanique  jusqu'aux  élé- 

5  ments  de  raccordement. 
Suivant  l'invention,  l'antenne  décrit  ci-dessus  est 

caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  en  outre  un 
boîtier  de  raccordement  comportant  un  cordon 
coaxial  électriquement  relié  à  la  ligne  triplaque  par 

10  un  connecteur.et  muni  à  son  autre  extrémité  d'une 
prise  coaxiale  pour  le  raccordement  électrique  à 
l'extérieur,  les  plaques  minces  rigides  étant  égale- 
ment  collées  sur  des  faces  d'appui  prévues  sur  le 
boîtier  de  raccordement. 

15  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
caractéristiques  apparaîtront  à  l'aide  de  la  descrip- 
tion  qui  suit  en  référence  aux  figures  annexées. 

-  les  figures  1  et  2  représentent  l'antenne 
suivant  l'invention  respectivement  en  vue  de 

50  dessus,  et  en  coupe  transversale  ; 
-  les  figures  3,  4  et  5  montrent  l'antenne  et 

détaillent  les  pièces  d'angle,  respectivement  en 
plan  et  selon  deux  plans  de  coupe. 

-  les  figures  6,  7  et  8  représentent  plus 
25  particulièrement  l'antenne  au  niveau  des 

moyens  de  raccordement,  respectivement  en 
vue  de  dessous,  selon  deux  plans  de  coupe. 

Les  mêmes  éléments  ont  été  désignés  sur  ces 
figures  par  les  mêmes  références. 

30  Au  lieu  d'assurer  la  rigidité  et  la  planéïté  de 
l'antenne  plane  de  grandes  dimensions  décrite 
ci-dessus  au  moyen  d'éléments  mécaniques  lourds 
qui  empêchent  tout  déplacement  de  la  surface  utile 
de  l'antenne,  l'invention  prévoit  de  laisser  l'antenne 

35  libre  mais  prévoit  une  structure  symétrique  autour 
du  plan  médian  de  la  ligne  triplaque,  chaque  élément 
prévu  à  l'arrière  étant  placé  symétriquement  sur  la 
face  avant  ;  les  éléments  choisis  assurent  la 
transparence  électrique  nécessaire  et  résolvent  du 

40  même  coup  le  problème  du  radôme  destiné  à 
protéger  la  face  active. 

La  figure  1  représente  schématiquement  en  vue 
de  dessus  côté  face  rayonnante,  l'antenne  à  réseau 
que  l'on  a  représentée  avec  une  zone  ouverte  pour 

45  montrer  le  réseau  d'éléments  rayonnants.  La  figure  2 
correspondante  représente  une  coupe  transversale 
de  l'antenne,  suivant  l'axe  AA  de  la  figure  1.  La 
description  qui  suit  est  faite  en  référence  à  ces  deux 
figures.  L'axe  xx'  sur  la  figure  2  est  la  trace  du  plan 

50  médian  de  la  ligne  triplaque. 
Comme  indiqué  ci-dessus  et  décrit  en  détails 

dans  le  brevet  français  n°  80  16620,  la  ligne  triplaque 
proprement  dite  1  comporte  une  bande  conductrice 
comprise  entre  deux  plaques  isolantes  chacune 

55  recouverte  d'une  couche  conductrice  ou  plan  de 
masse,  en  général  une  couche  de  cuivre  de  35u,m 
d'épaisseur.  Sur  la  face  active  de  l'antenne,  les 
sources  sont  gravées  dans  le  cuivre  comme  le 
montre  l'éclaté  de  la  figure  1,  l'autre  face  gardant 

60  une  couche  continue  de  cuivre,  pour  former  un 
réseau  de  doublets  plan  à  deux  dimensions. 

Pour  utiliser  cette  structure  rayonnante  connue, 
l'invention  prévoit  de  lui  associer  d'autres  éléments 
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ri  w—  •  —  «««  ̂ '"y^o  îciiigo,  oyi  i  icil  l^uc- ment  par  rapport  au  plan  médian  de  trace  xx'  : 
-  Deux  panneaux  de  mousse  rigide  2  et  3  sont 

collés  par  un  adhésif  transfert  4  et  5  sur  les  deux 
faces  de  la  ligne  triplaque.  Ces  panneaux  peuvent 
être  formés  de  mousse  type  ROHACELL. 

-  Chaque  panneau  de  mousse  est  alors  recouvert 
d'une  plaque  mince,  ou  peau  extérieure,  rigide,  en 
verre  époxyde,  collée,  respectivement  6  et  7. 

Chaque  élément  rapporté  par  collage  augmente  le 
moment  d'inertie  global,  et  les  forces  sont  toujours 
en  opposition  de  part  et  d'autre  du  plan  médian.  La 
rigidité  est  assurée  par  le  moment  d'inertie,  et  la 
planéïté  par  la  rectitude  des  éléments  rapportés.  Les 
contraintes  dues  aux  dilatations  en  température  se 
neutralisent  par  équilibrage  de  forces  antagonistes 
sréées  de  part  et  d'autre  du  plan  médian.  La 
olanéïté  de  l'ensemble  est  donc  assurée.  La  mousse 
ast  presque  inerte,  c'est-à-dire  qu'il  n'y  a  pas  de 
Droblèmes  de  dilatation,  mais  les  liaisons  entre  les 
Dlaques  de  mousse  et  les  plans  de  l'antenne 
riplaque  sont  très  importantes  :  le  matériau  de 
;ollage  utilisé,  c'est-à-dire  l'adhésif  transfert,  4  et  5, 
doit  autoriser  le  glissement  créé  par  la  différence  de 
dilatation  thermique  entre  les  matériaux. 

Simultanément,  la  protection  de  l'antenne  tripla- 
que  est  assurée  par  l'ensemble  des  éléments 
@apportés  par  collage  et  utilisés  par  ailleurs,  comme 
técrit  ci-dessus,  pour  la  tenue  géométrique.  La 
îature  et  l'épaisseur  des  matériaux  ainsi  déposés 
sont  déterminées  par  la  fréquence  de  l'antenne  :  ils 
issurent  la  transparence  électrique  nécessaire  au 
>on  fonctionnement  de  l'antenne.  Cette  protection 
oue  le  rôle  du  radôme  habituel,  protège  des  chocs 
it  assure  l'étanchéité.  Pour  cela,  elle  est  complétée 
>ar  un  système  de  ceinturage  particulier  qui  com- 
>rend  d'une  part  des  pièces  d'angle,  d'autre  part 
les  profilés  représentés  plus  en  détails  sur  les 
igures  3,  4  et  5.  La  figure  3  est  une  vue  de  dessous 
ur  laquelle  un  éclaté  effectué  dans  un  angle  permet 
l'apercevoir  la  disposition  des  différentes  pièces  les 
mes  par  rapport  aux  autres.  La  figure  4  est  une 
oupe  suivant  l'axe  C  de  la  figure  3,  et  la  figure  5  est 
ne  coupe  suivant  l'axe  D  de  la  figure  3. 
Les  pièces  d'angle,  10,  enserrent  dans  les  quatre 

oins  coupés  la  structure  décrite  ci-dessus  compor- 
mt  l'antenne  triplaque  et  les  plaques  de  mousse 
ollées.  Ces  pièces  d'angle  sont  prévues  avec  des 
urfaces  d'appui  qui  reçoivent  des  profilés  11  qui 
nserrent  les  quatre  côtés  de  la  structure  antenne 
iplaque  et  plaques  mousse.  Des  ergots  12,  13  sont 
révus  sur  deux  des  pièces  d'angle  et  utilisés  pour 
!  centrage  d'un  polariseur  comme  décrit  ci-après, 
es  plaques  rigides  en  verre  époxyde  décrites 
i-dessus,  6  et  7,  sont  ensuite  collées  sur  les 
laques  de  mousse  2  et  3,  sur  les  profilés  qui  les 
nserrent,  ainsi  que  sur  le  boîtier  de  raccordement 
D  décrit  plus  en  détails  ci-après. 
Les  figures  6,  7  et  8  détaillent  le  système  de 

iccordement.  La  figure  6  est  une  vue  de  dessous,  la 
3ure  7  est  une  coupe  transversale  suivant  l'axe  B 
3  la  figure  6,  et  la  figure  8  est  une  coupe  selon  le 
an  médian.  Les  mêmes  éléments  que  sur  les 
jures  précédentes  ont  été  désignés  par  les  mêmes 
pères.  La  liaison  entre  la  ligne  triplaque  et 

i  extérieur  se  Tait  par  un  cordon  coaxial  souple  à 
faible  perte,  30.  A  une  extrémité  une  prise  coaxiale 
de  type  enfichable  31  est  prévue  pour  le  raccorde- 
ment  d'un  cordon  coaxial  extérieur  ;  à  l'autre 

5  extrémité  le  cordon  coaxial  est  relié  à  la  ligne 
triplaque  par  un  connecteur  32  du  type  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  français  n°  83  13908  au  nom  de 
la  Demanderesse,  qui  assure  une  jonction  démonta- 
ble  entre  la  ligne  triplaque  et  le  cordon  coaxial.  Le 

10  cordon  coaxial  30  relie  donc  le  connecteur  de  sortie 
de  ligne  32  au  boîtier  de  raccordement  20  qui 
enferme  la  prise  coaxiale  31  enfichable,  flottante 
dans  son  embase  34  et  montée  sur  un  ressort  35.  A 
l'insertion  sur  l'embase  appropriée,  le  corps  de  la 

15  prise  coaxiale  se  centre  dans  le  corps  de  l'embase, 
le  ressort  35  maintenant  une  charge  qui  élimine  les 
défaillances  de  contact  dues  aux  vibrations.  De  plus, 
un  joint  torique  assure  l'étanchéité  entre  le  corps  de' 
l'embase  34  fixe,  et  le  corps  de  la  prise  appropriée. 

?0  Le  corps  reprend  la  continuité  électrique  du  blin- 
dage  de  l'antenne  par  l'intermédiaire  du  câble 
coaxial.  L'âme  est  protégée  électriquement  et 
physiquement  par  les  corps  de  la  prise  et  de  son 
embase  enfichés. 

?5  Le  boîtier  de  raccordement  20  assure  l'étan- 
chéité  par  la  reprise  des  plaques  en  verre  époxyde  6 
et  7  et  des  profilés  11  sur  des  faces  d'appui 
aménagées  25  qui  servent  au  scellement  de  l'en- 
semble. 

î0  Le  boîtier  de  raccordement  assure  également  la 
continuité  électrique  du  plan  de  masse  de  l'antenne 
triplaque  par  scellement  à  la  colle  conductrice  de 
joints  conducteurs  36  entre  l'embase  34  de  la  prise 
coaxiale  enfichable  et  le  boîtier  de  raccordement,  et 

5  par  scellement  à  la  colle  conductrice  du  boîtier'  20 
sur  le  plan  de  masse  de  la  ligne  triplaque. 

Le  boîtier  de  raccordement  assure  également  la 
protection  de  la  prise  coaxiale  enfichable  par  une 
jupe  21  qui  reçoit  un  bouchon  étanche  22  pendant  le 

0  transport  ou  après  un  démontage. 
La  jupe  21  du  boîtier  de  raccordement  reçoit  les 

sollicitations  mécaniques  en  cours  d'utilisation,  et  la 
reprise  de  ces  sollicitations  se  fait  par  l'intermédiaire 
de  pions  de  cisaillement  23,  logés  entre  le  boîtier  de 

5  raccordement  et  l'antenne  triplaque. 
Enfin  ce  boîtier  et  la  structure  associée  assurent 

la  maintenabilité  de  la  liaison  coaxiale.  Le  boîtier  de 
raccordement  possède  un  capot  étanche  24  qui 
obstrue  une  fenêtre  aménagée  dans  le  boîtier  de 

3  raccordement.  Cette  fenêtre  permet  l'accès  à 
l'intérieur  du  boîtier  et  permet  le  contrôle  et  la 
réparation  de  n'importe  quel  organe  de  la  jonction 
coaxiale. 

Enfin,  un  polariseur  s'adapte  sur  la  face  active  de 
>  l'antenne.  La  mise  en  place  de  ce  polariseur  et  sa 

référence  se  font  par  rapport  à  l'axe  yy'  de 
l'ensemble,  figure  3,  cette  mise  en  place  s'effectuant 
au  moyen  d'ergots  12  prévus  sur  deux  des  pièces 
d'angle  de  la  structure,  et  partie  intégrante  de  ces 

»  pièces  d'angle.  L'antenne  triplaque  elle-même  est 
calée  selon  le  même  axe  yy'  passant  par  deux  ergots 
13  également  situés  sur  les  mêmes  pièces  d'angle  et 
symétriques  des  ergots  12  mais  sur  la  face  arrière. 
L'axe  de  la  jupe  21  du  boîtier  de  raccordement 

>  coupe  également  l'axe  yy'. 
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La  structure  de  l'antenne  plane  a  reseau  ainsi 
itenue  est  auto-protégée,  et  en  particulier 
anche,  de  grande  sûreté  quant  à  son  fonctionne- 
snt  électrique  compte-tenu  des  différentes  me- 
ires  prises  pour  assurer  la  continuité  électrique,  et  5 
de  surcroît  l'avantage  d'être  légère,  facilement 
insportable,  et  maintenue  en  toute  condition  avec 
le  plané'rté  telle  que  le  voilage  maximum  de 
mtenne  triplaque  ne  dépasse  jamais  la  tolérance,  1 
m,  même  avec  des  dimensions  de  panneau  10 
andes,  950  x  450  mm  par  exemple.  Cette  antenne 
ane  à  réseau  s'applique  notamment  aux  radars  en 
înde  X  (9  à  10  GHz),  mais  peut  couvrir  également 
autres  bandes  de  fréquences. 
La  structure  ci-dessus  n'est  pas  limitative  et  en  15 

irticulier  les  matériaux  précisément  indiqués  peu- 
înt  être  remplacés  par  tout  matériau  remplissant 
3S  fonctions  équivalentes.  Les  conditions  indispen- 
ables  à  réaliser  sont  que  la  liaison  entre  le  matériau 
ierte  et  l'antenne  triplaque  soit  assurée  par  une  20 
Dlle  qui  permet  les  glissements,  la  liaison  par 
□liage  entre  le  matériau  inerte  (la  mousse)  et  la 
eau  rigide  extérieure,  résine  époxyde,  étant  quel- 
onque  pourvu  que  la  liaison  soit  rigide.  L'ensemble 
btenu  pèse  moins  de  5  kilos  et  la  sortie  d'antenne  25 
daptée  à  cette  structure  assure  une  protection 
îécanique,  électrique  et  d'étanchéité  de  l'antenne 
ar  rapport  à  l'extérieur.  Ce  boîtier  de  raccordement 
ui  sert  aussi  au  branchement  radioélectrique  de 
antenne  reprend  les  efforts  mécaniques  sans  les  30 
-ansmettre.  La  propriété  essentielle  du  boîtier  de 
accordement  est  qu'il  est  très  solidaire  de  l'ensem- 
ile,  les  différentes  couches  constituant  la  structure 
le  l'antenne  lui  étant  soudées. 

il  un  ouiuuii  w.w—  v. 
lié  à  la  ligne  triplaque  (1)  par  un  connecteur 
2),  et  muni  à  son  autre  extrémité  d'une  prise 
iaxiale  (31)  pour  le  raccordement  électrique 
l'extérieur,  les  plaques  minces  rigides  étant 
lalement  collées  sur  des  faces  d'appui  (25) 
évues  sur  le  boîtier  de  raccordement  (20). 
5.  Antenne  selon  la  revendication  4,  caractè- 
re  en  ce  que  le  boîtier  comporte  une  jupe 
1)  entourant  la  prise  coaxiale  (31)  et  suscepti- 
e  de  recevoir  un  bouchon  (22)  qui  maintient 
itanchéité  en  cas  de  transport. 
6.  Antenne  selon  la  revendication  4,  caracté- 
;ée  en  ce  qu'une  fenêtre  munie  d'un  capot 
:anche  (24)  est  prévue  dans  le  boîtier  de 
iccordement. 
7.  Antenne  selon  la  revendication  4,  caracté- 

sée  en  ce  que  le  boîtier  de  raccordement 
ssure  la  continuité  électrique  entre  le  plan  de 
lasse  de  la  ligne  triplaque  auquel  le  boîtier  est 
allé  par  une  colle  conductrice  et  l'embase  de 
l  prise  coaxiale,  à  laquelle  ce  boîtier  est  lié  via 
n  joint  conducteur  collé  par  une  colle  conduc- 
ice. 
8.  Antenne  selon  la  revendication  4,  caracté- 

sée  en  ce  que  le  connecteur  (32)  reliant  la 
gne  triplaque  (1)  au  cordon  coaxial  (30)  est  un 
onnecteur  démontable. 
9.  Antenne  selon  la  revendication  2,  caracté- 

isée  en  ce  que  deux  des  pièces  d'angle  sont 
nunies  d'ergots,  côté  face  avant  rayonnante  de 
antenne,  utilisables  pour  placer  un  polariseur 
,ur  cette  face  avant. 

levendications 

1.  Antenne  plane  a  reseau,  auto-proxegee  et 
ransportable,  comportant  une  structure  rayon- 
îante  à  ligne  triplaque  (1),  caractérisée  en  ce 
qu'une  plaque  de  mousse  (2,  3)  est  collée  sur 
chaque  face  de  la  structure  rayonnante  par  un  45 
idhésif  (4,  5)  qui  permet  les  glissements  de  la 
structure  rayonnante  par  rapport  à  la  mousse, 
ît  en  ce  qu'une  plaque  mince  rigide  (6,  7)  est 
collée  sur  chaque  plaque  de  mousse. 

2.  Antenne  selon  la  revendication  1  ,  caracté-  50 
isée  en  ce  que,  pour  assurer  en  outre 
'étanchéité,  un  système  de  ceinturage  consti- 
tué  de  pièces  d'angle  (10)  et  de  profilés  (11) 
enserre  l'ensemble  formé  par  la  structure 
rayonnante  et  les  plaques  de  mousse,  respecti-  55 
vement  dans  les  angles  et  sur  les  côtés,  les 
plaques  minces  rigides  (6,  7)  étant  collées  sur  la 
mousse  en  prenant  également  appui  sur  les 
pièces  d'angle  (10)  et  sur  les  profilés  (11). 

3.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  60 
et  2,  caractérisée  en  ce  que  les  plaques  rigides 
extérieures  sont  constituées  de  verre  époxyde. 

4.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1 
à  3,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  en 
outre  un  boîtier  de  raccordement  (20)  compor-  65 
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